
Que faire si le salarié refuse de signer son contrat de travail ?

Réponse courte

Si le salarié refuse de signer son contrat de travail, l'employeur doit constater ce refus par écrit, idéalement en

présence de témoins ou par lettre recommandée, et conserver toute preuve de l'accord du salarié sur les conditions

de travail (échanges de courriels, procès-verbal, etc.). Il doit également remettre au salarié une copie du contrat ou

de la lettre d'engagement, même en cas de refus, en gardant la preuve de cette remise.

Si le salarié commence à travailler malgré l'absence de signature, l'exécution des prestations vaut acceptation des

conditions essentielles du contrat. L'employeur doit alors adresser une confirmation écrite des conditions de travail et

consigner tous les éléments relatifs à la relation de travail. En cas de refus persistant avant toute prise de poste, il est

possible de ne pas poursuivre la relation de travail.

Il est recommandé de prévoir une procédure interne pour consigner tout refus de signature et de consulter un conseil

juridique en cas de litige ou de contestation ultérieure. L'absence de signature n'annule pas le contrat, mais

complique la preuve des droits et obligations en cas de conflit.

Définition

Le contrat de travail au Luxembourg est un accord par lequel une personne s'engage à fournir une prestation de

travail sous la subordination d'un employeur, moyennant rémunération. La signature du contrat, bien que

fortement recommandée, n'est pas une condition de validité du contrat de travail, qui peut être conclu verbalement

ou par l'exécution des prestations convenues. Le refus de signature par le salarié soulève néanmoins des

difficultés probatoires et organisationnelles pour l'employeur.

Questions fréquentes

L'employeur peut-il refuser d'embaucher un salarié qui refuse de signer son contrat ?

En cas de refus persistant avant toute prise de poste, il est possible de ne pas poursuivre la relation de travail. Cependant, si l'activité a
déjà commencé, le contrat est réputé formé sur la base des éléments échangés et des conditions légales minimales.

La signature du contrat de travail est-elle obligatoire au Luxembourg ?

Non, la signature n'est pas une condition de validité du contrat de travail au Luxembourg. Le contrat peut être conclu verbalement ou par
l'exécution des prestations convenues, mais l'absence de signature complique la preuve des droits et obligations en cas de conflit.

Que faire si un salarié refuse de signer son contrat de travail au Luxembourg ?

L'employeur doit constater ce refus par écrit, idéalement en présence de témoins ou par lettre recommandée, et conserver toute preuve
de l'accord du salarié sur les conditions de travail. Il doit également remettre au salarié une copie du contrat même en cas de refus, en
gardant la preuve de cette remise.
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Que se passe-t-il si le salarié commence à travailler sans avoir signé son contrat ?

Si le salarié commence à travailler malgré l'absence de signature, l'exécution des prestations vaut acceptation des conditions essentielles
du contrat. L'employeur doit alors adresser une confirmation écrite des conditions de travail et consigner tous les éléments relatifs à la
relation de travail.

Conditions d’exercice

L'employeur est tenu, conformément à l'article L.121-4 du Code du travail, de remettre au salarié un document écrit

reprenant les éléments essentiels du contrat au plus tard le premier jour de travail effectif. Si le salarié refuse de

signer ce document, il n'existe pas de disposition légale imposant la signature comme condition de formation du

contrat, mais l'absence de signature prive l'employeur d'une preuve écrite de l'accord sur les conditions de travail.

Modalités pratiques

En cas de refus de signature, l'employeur doit :

Constater par écrit le refus du salarié, idéalement en présence de témoins ou par lettre recommandée avec

accusé de réception.

Documenter toute preuve de l'accord du salarié sur les conditions de travail (échanges de courriels,

correspondances, procès-verbal d'entretien, etc.).

Vérifier si le salarié a commencé à travailler : l'exécution des prestations vaut acceptation des conditions

essentielles du contrat, même en l'absence de signature.

Remettre au salarié, même en cas de refus, une copie du contrat ou de la lettre d'engagement, en conservant

la preuve de cette remise.

Informer le salarié des conséquences de son refus, notamment sur la preuve des droits et obligations

réciproques.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de :
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Prévoir une procédure interne pour consigner tout refus de signature, avec mention de la date, des

circonstances et des témoins éventuels.

Privilégier la remise du contrat avant toute prise de poste, afin d'éviter l'exécution tacite d'un contrat dont les

modalités ne seraient pas formalisées.

En cas de début d'exécution sans signature, adresser immédiatement une confirmation écrite des conditions

de travail au salarié.

Envisager, en cas de refus persistant, de ne pas poursuivre la relation de travail, sauf si l'activité a déjà

commencé, auquel cas le contrat est réputé formé sur la base des éléments échangés et des conditions

légales minimales.

Consulter un conseil juridique en cas de litige ou de contestation ultérieure sur les conditions du contrat.

Cadre juridique

Article L.121-1 à L.121-4 du Code du travail : définition et formation du contrat de travail.

Article L.121-4 : obligation de remise d'un écrit reprenant les éléments essentiels du contrat.

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice : reconnaissance de l'existence d'un contrat de travail en cas

d'exécution des prestations, même sans signature.

Absence de disposition imposant la signature comme condition de validité du contrat, mais importance de la

preuve écrite en cas de litige.

L'absence de signature ne prive pas le salarié de la protection du droit du travail, mais expose l'employeur à des difficultés probatoires

en cas de contestation. Il est essentiel de documenter rigoureusement tout échange et de privilégier la transparence sur les conditions

d'emploi.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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